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Stratégie de lutte contre les violences issues de l'ultra-droite
Question écrite n° 15819

Texte de la question

M. Rodrigo Arenas interroge M. le ministre de l'intérieur sur la stratégie de sécurité intérieure mise en œuvre
face à la progression des violences et des réseaux liés à l'ultra droite en France. Alors que les mobilisations
organisées par le Comité du 9 mai à Paris ont suscité de vives inquiétudes, la lutte contre les groupuscules
violents d'extrême droite apparaît comme un enjeu majeur de sécurité publique et de prévention des violences
politiques. En 2025, le défilé du Comité du 9 mai avait déjà provoqué une importante émotion publique en raison
de la présence de symboles néonazis, de slogans xénophobes et de participants défilant le visage dissimulé.
Cette mobilisation avait d'abord fait l'objet d'une interdiction préfectorale, finalement levée par le juge
administratif, la défense de cette interdiction apparaissant toutefois relativement peu développée au regard des
éléments de contexte et des risques alors invoqués, ce qui contraste avec la situation de 2026, où la préfecture
de police a cette fois défendu de manière plus convaincante devant le juge administratif l'interdiction du même
type de rassemblement, au regard notamment des violences intervenues en marge du défilé de 2025, du
contexte particulièrement polarisé entourant ces mobilisations ainsi que des risques de troubles à l'ordre public
liés aux parcours envisagés. Les juges ont également relevé les faits de saluts nazis et de propos homophobes
et xénophobes lors de l'édition précédente. Dans le même temps, plusieurs rassemblements publics ont
également été interdits, dont la troisième édition d'un « village contre l'extrême droite » prévue le 8 mai 2026,
initiative citoyenne de nature antifasciste et non violente s'inscrivant dans le cadre de la commémoration de la
victoire contre le nazisme, ainsi qu'une manifestation antifasciste organisée le 9 mai. Cette concomitance
d'interdictions visant, d'une part, une mobilisation identifiée comme comportant des risques avérés de troubles à
l'ordre public et de participation de groupes violents et, d'autre part, des initiatives citoyennes explicitement non
violentes et à vocation commémorative et antifasciste, soulève des interrogations quant à la différenciation
opérée dans l'appréciation du risque et dans les décisions de maintien de l'ordre. Elle interroge la doctrine du
ministère de l'intérieur en matière de protection des libertés publiques et de prévention des violences politiques.
Par ailleurs, plusieurs travaux consacrés aux violences politiques rappellent le caractère particulièrement
prononcé des violences d'extrême droite en France. Dans sa contribution à l'ouvrage Violences politiques en
France publié aux Presses de Sciences Po en 2021, l'historien Nicolas Lebourg indique que, sur 53 morts
attribuées à des militants politiques entre 1986 et 2014, 48 sont imputables à l'extrême droite, contre 5 à des
militants de gauche, dont 4 liés au seul groupe Action directe. Ces données témoignent d'une violence politique
très majoritairement portée par des mouvances d'ultradroite au cours des dernières décennies. Cette inquiétude
a également été renforcée par les révélations autour des groupes Telegram « FRDETER » (« Français
déterminés »), signalés en 2023 pour des contenus faisant l'apologie de la violence raciste, appelant à des
ratonnades ou évoquant des projets d'actions violentes. Plusieurs enquêtes et signalements ont alors fait état de
la présence, au sein de ces groupes, de personnes se présentant comme policiers ou militaires. Ces éléments
ont suscité une vive préoccupation concernant d'éventuelles proximités idéologiques entre certains agents des
forces de sécurité et des réseaux d'ultradroite violents. L'absence de communication claire des ministères
concernés sur les suites administratives, disciplinaires ou judiciaires données à ces signalements a nourri de
nombreuses interrogations. Enfin, plusieurs signalements publics ont également fait état de la présence
supposée de fonctionnaires de police au sein du défilé du Comité du 9 mai 2025, certains apparaissant
dissimulés ou cagoulés. Ces faits interrogent les mécanismes de contrôle interne, de renseignement et de
prévention de la radicalisation au sein même des institutions chargées de la sécurité publique. Dans ce
contexte, il lui demande si le Gouvernement considère toujours que les mouvances d'ultradroite et d'ultragauche
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relèvent d'un niveau de menace comparable au regard des violences politiques constatées en France ces
dernières décennies et de la présence d'individus issus de ces mouvances au sein des forces de l'ordre.
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